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Clic à kleg
Un budget de 5000€ pour vos projets citoyens!!

Pour qui?Pour qui?
Tous les habitants âgés
de plus de 16 ans. Seul,

en groupe (amis,
voisins...), associations...

Culture/Patrimoine
Sport/Loisirs
Solidarité/
Citoyenneté
Cadre de vie
Environnement
Jeunesse

Renseignements: www.cleguerec.fr ou 02-97-38-00-15


